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Texte de la question

Mme Joëlle Mélin attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation financière particulièrement préoccupante du centre hospitalier d'Aubagne, pointée
avec gravité lors du conseil de surveillance du 29 avril 2025 et qui semble toujours d'actualité. Malgré les
mesures de rationalisation engagées depuis 2023 (réduction des remplacements, optimisation du codage T2A,
mutualisation d'achats), l'établissement a vu son déficit d'exploitation s'aggraver, grevé notamment par un
recours massif et désormais structurel à l'intérim médical et paramédical pour assurer la permanence des soins.
Cette dérive budgétaire s'inscrit dans un contexte local de forte pression démographique : vieillissement
accéléré de la population, augmentation de la précarité, désertification médicale de ville et afflux saisonnier qui
gonflent l'activité non programmée, en particulier aux urgences. Or la capacité de redressement du centre
hospitalier se trouve directement menacée par les annonces Gouvernementales de gel des dépenses publiques
pour l'« année blanche » 2026, ainsi que par la règle de non-remplacement d'un fonctionnaire sur trois partant à
la retraite, qui pourrait fragiliser davantage les effectifs indispensables à la continuité des soins. Lors de ce
même conseil de surveillance, il a été fait état d'une dotation exceptionnelle promise par l'ARS Provence-Alpes-
Côte d'Azur pour soutenir l'exercice 2025 et accompagner le retour à l'équilibre en 2026, sans que soient publiés
ni le montant exact de cette enveloppe ni le calendrier précis de son versement et des contreparties exigées.
Dans ces conditions, Mme la députée lui demande à de bien vouloir préciser, de façon détaillée, le niveau
financier réel de l'aide exceptionnelle consentie par l'ARS PACA, les dates effectives de décaissement prévues
pour 2025 et 2026, les objectifs chiffrés de réduction du déficit qui conditionnent cette aide, ainsi que les
mesures complémentaires que le Gouvernement entend mettre en place, notamment sur le plafonnement des
coûts d'intérim, la révision des dotations structurelles (DAF, MIG, MERRI) et la sécurisation des investissements
Ségur, afin de garantir à court terme la pérennité économique de l'hôpital et, à moyen terme, l'accès de la
population de l'est des Bouches-du-Rhône à des soins de qualité dans des conditions de sécurité optimales.
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